
RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20170406_3 du 6 avril 2017
Direction des Ressources Humaines 

L'an deux mille dix sept, le six avril , à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment convoqué  le  31  mars  2017,  conformément  aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Françoise POCHON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Anne 
PASTUREL - David GUILLEMAN - Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - 
Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON  -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET  -  Philippe 
SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - 
Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle 
SECHAUD -  Jérémy FAVRE -  Raphael  PERRICHON -  Alain  GODARD -  Jérémy BLOT - 
Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER pouvoir à François-Noël BUFFET
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Christine CHALAND
Blandine BOUNIOL pouvoir à Françoise POCHON
Emilie CORTIER (FAILLANT) pouvoir à Clément DELORME
Jean-Philippe MOLINS pouvoir à Alain GODARD

Objet :  Mise en place du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, 
des Sujétions, de l'Expertise et de l'Engagement Professionnel (RIFSEEP) pour 
les cadres d’emplois des adjoints techniques, des agents de maîtrise et des 
adjoints du patrimoine

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu  la  loi  n°83-634  du  13  juillet  1983  portant  droits  et  obligations  des  fonctionnaires  et  
notamment l’article 20 ;

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale et notamment les articles 87 et 88 ;

Vu le décret 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 
88 de la loi du 26 janvier 1984 ;

Vu le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 modifié, portant création d’un régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel 
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dans la Fonction Publique de l’État ;

Vu  le  décret  n°2014-  1526  du  16  décembre  2014,  relatif  à  l'appréciation  de  la  valeur 
professionnelle des fonctionnaires territoriaux ;

Vu l’arrêté du 27 août 2015 fixant les primes et indemnités cumulables avec le RIFSEEP ;

Vu l’arrêté du 27 décembre 2016 pris en application de l'article 7 du décret du 20 mai 2014 ;

Vu l’arrêté ministériel du 28 avril 2015 pris pour l’application au corps des adjoints techniques 
des administrations de l’État des dispositions du décret du 20 mai 2014 ;

Vu l’arrêté du 30 décembre 2016 pris pour l'application au corps des adjoints techniques 
d'accueil, de surveillance et de magasinage des dispositions du décret du 20 mai 2014 ;

Vu le circulaire NOR RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du 
régime  indemnitaire  tenant  compte  des  fonctions,  des  sujétions,  de  l'expertise  et  de 
l'engagement professionnel ;

Vu la  délibération du conseil  municipal  n°4 du 5 février  2004 portant  refonte du régime 
indemnitaire du personnel ;

Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  n°5  du  20  décembre  2001  portant  attribution 
d’indemnités pour travaux dangereux, insalubres, ou incommodes ;

Vu la délibération du conseil municipal N° 20161221_7 du 21 décembre 2016 portant mise en 
place du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l'Expertise et  
de 'Engagement Professionnel (RIFSEEP) ;

Vu l'avis du comité technique en date du 4 avril 2017 ;

Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines  et  affaires 
générales du 28/03/2017

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Par délibération en date du 21 décembre 2016, la Ville d’Oullins a souhaité mettre en 
place un nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l'expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP), conformément aux dispositions 
du décret n°2014-513 du 20 mai 2014. 

L’instauration du RIFSEEP dans les collectivités était conditionnée par la parution des 
arrêtés ministériels fixant les montants plafonds de chaque cadre d’emplois en vertu du 
principe de parité. Ainsi, les cadres d’emplois concernés par les nouvelles dispositions 
étaient prévus dans la délibération du 21 décembre 2016, à savoir :
- Filière administrative : Attachés, Rédacteurs, Adjoints administratifs
- Filière sportive : Educateurs des APS, Opérateurs des APS
- Filière animation : Animateurs, Adjoints d’animation
- Filière sociale : ATSEM

Il convient d'ajouter au II du paragraphe 3 :

Au regard de la parution des arrêtés ministériels en date du 27 décembre 2016 et du 30 
décembre 2016, il convient désormais d’ajouter à cette liste :
- Filière technique : Agents de maîtrise, adjoints technique
- Filière culturelle : Adjoints du patrimoine
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Aussi, il est opportun ici de rajouter en fin du II au paragraphe n° 7 de la délibération du 
21 décembre 2016 un tableau spécifique aux gardiens logés pour nécessité absolue de 
service  en indiquant  les  montants  plafonds  annuels  bruts  applicables  pour  un temps 
complet et par groupe de fonctions. Pour mémoire, ces emplois relèvent exclusivement 
de la filière technique et de la catégorie C à la Ville d’Oullins.

Tableau spécifique aux gardiens logés pour nécessité absolue de service :

Les astérisques renvoient aux dispositions déjà précisées dans le paragraphe n°7 de la 
délibération du 21 décembre 2016.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON
Abstention(s) :
Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

APPROUVE  la  modification  du  régime  indemnitaire  telle  que  précisée  ci-dessus  à 
compter du 1er mai 2017.

PRÉCISE que les crédits nécessaires sont prévus au budget au chapitre 012.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix sept, le six avril 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Groupes Montant  mini 
*  Annuel  de 
l’IFSE
 (versement 
mensuel)

Montant maxi ** 
 Annuel  de  l’IFSE 
(versement 
mensuel)

Montant 
supplémentaire 
Annuel de l’IFSE 
(versement 
semestriel)

Montant  Plafond 
Annuel équivalent 
à celui applicable 
à l’Etat 
(IFSE+CIA)

B3  C1 2 100 € 4 200 € 1 000 € 8 665€ B3
8 350 € C1 

C2 1 800 € 3 600 € 1 000 € 7 950 € 

C3 1 500 € 3 000 € 1 000 € 7 950 € 
(en l’absence de 

groupe 
correspondant)

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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